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SÉANCE RÉGULIÈRE DU LUNDI 22 FÉVRIER 2021 

Siège social de la RAIM  
4445, Côte de Terrebonne à Terrebonne 

La séance se tiendra à huis clos et par visioconférence 

M. Yan Maisonneuve Ville de Terrebonne Président 
M. Gabriel Michaud Ville de Mascouche Vice-président 

 Mme Nathalie Ricard Ville de Terrebonne Membre 
M. Eugène Jolicoeur Ville de Mascouche Membre 

• Dépôt du rapport SIMO pour le mois de janvier 2021
• Dépôt du transfert budgétaire 2020-28

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de l’assemblée;

2. Adoption de l’ordre du jour;

3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 25 janvier 2021;

4. Adoption des listes des paiements émis, des salaires payés et des comptes à
payer du fonds d’administration;

5. Adoption du règlement 120-1 – Règlement modifiant le règlement 120 afin
d’augmenter la contribution annuelle et le montant maximum de la réserve
financière pour l’entretien et/ou la vidange des boues des étangs d’épuration;

6. Mode de financement et demande au MELCC – Résolution 125-12-2020 pour
l’octroi du mandat RAETM‐2020‐009 – Services professionnels de plans et devis
et la surveillance des travaux de construction d'un nouveau poste de pompage
Quarante-Arpents II et démolition de l'existant;

7. Adoption de soumission RAETM-2021-001 – Vidange des boues de la station
d’épuration;

8. Affaires nouvelles;

9. Période de questions;

10. Levée de l’assemblée.

Chantal Marceau 
Secrétaire-trésorière 


		2021-02-18T13:28:42-0500
	Chantal Marceau




